20 novembre 2011, 22 ans de la Convention des Droits de l’Enfant 
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Des défis OMDs aux défis de l’équité 

Globalement le Maroc est sur la bonne voie pour atteindre les OMD mais d’importantes disparités persistent principalement entre le milieu rural (où vivent 43 % de la population) et le milieu urbain, entre les filles et les garçons, entre les riches et les pauvres. Par exemple, le taux d’analphabétisme est de 34 % en milieu urbain contre 67 % en milieu rural, la préscolarisation est de 65 % en milieu urbain et de moins de 36 % en milieu rural. 
Toujours en matière d’éducation, en 2009, le taux de scolarisation au secondaire collégial (12-14 ans) s’élevait à 44 %. Pour les filles vivant en milieu rural, il n’est que de 16 % contre 22,5 % pour les garçons de ce même milieu. Même constat du côté de la santé. Un indicateur révélateur : la mortalité infanto-juvénile est trois fois plus élevée pour le quintile inférieur le plus pauvre que pour le quintile supérieur le plus riche (78 décès pour 1 000 naissances vivantes contre 26 décès pour 1 000 naissances vivantes).   
Les schémas ci-dessous illustrent d’autres  formes de disparités :










Des succès collectifs
Durant les derniers cycles  l’UNICEF, avec ses partenaires, a conduit avec succès au Maroc plusieurs projets pilotes et développé de nouvelles approches dont plusieurs sont aujourd’hui internationalement reconnues comme des succès. 

En effet, plusieurs modèles d’intervention ont vu le jour dans les laboratoires du terrain. A titre indicatif, nous pouvons citer l’expérience de Dar Al Oumouma, cette maison d’attente qui permet à des femmes de douars (villages) situés loin des centres hospitaliers d’être accueillies gratuitement, avec un membre de leur famille, dans un espace amical pour pouvoir accoucher sous surveillance médicale. Plusieurs vies de femmes et d’enfants ont pu être sauvées aujourd’hui grâce à ce modèle qui est en phase de généralisation dans le cadre de l’Initiative Nationale de Développement Humain et par le ministère de la Santé.

L’UNICEF a aussi fortement contribué au programme de vaccination nationale. Grâce à cet appui technique et logistique, le Maroc est devenu aujourd’hui pratiquement autonome pour son programme de vaccination. L’UNICEF a donné aussi un appui stratégique avec ses partenaires pour le lancement de la Stratégie nationale intégrée de jeunesse qui permettra au pays de se doter pour la première fois d’un cadre de référence stratégique en la matière.

L’autre expérience dont nous sommes particulièrement fiers est celle du processus qualité de l’Education. En associant tous les acteurs, les enfants en premier mais aussi les parents, les enseignants, les associations, les responsables locaux et autres, dans les sites pilotes, ce processus a permis de réduire de plusieurs points les taux de déperdition scolaire chez les filles et les garçons.  Le programme d’Urgence du ministère de l’Education a intégré cette composante. 
Aussi, dans le cadre du développement local, la planification stratégique participative au niveau communal, expérience pilote appuyée par l’UNICEF, a-t-elle été institutionnalisée par le Gouvernement grâce à la nouvelle charte communale promulguée en 2009. Les communes 
doivent élaborer des plans communaux de développement (PCD) utilisant les outils et méthodes développés dans le cadre du programme 
de coopération entre l’UNICEF et le Maroc, tels que le Système d’information communal. D’autres agences de développement sont sollicitées par le ministère de l’Intérieur pour aider les communes dans tout le pays à élaborer leurs plans de développement.
Par ailleurs, Dans la cadre de l’appui aux politiques sociales, le Maroc a pu se présenter en pionnier dans de nombreux domaines, depuis la généralisation de l’évaluation à l’étude multidimensionnelle de la pauvreté et vise à accueillir un forum régional sur les politiques publiques en 2012.
D’autres initiatives sont aujourd’hui lancées comme c’est le cas des Communes amies des enfants et des jeunes, du système intégré de protection de l’enfance, de l’inclusion sociale des jeunes. Nous attendons la fin de la phase d’expérimentation pour en tirer les leçons et la faisabilité sur une échelle plus large avec nos partenaires.
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L’expérience du Processus qualité dans l’éducation primaire a été érigée en modèle intégré dans le programme d’Urgence du gouvernement du Maroc
Programme de coopération 2012 - 2016 

Un plan d’action commun aux Nations Unies
Dans ce contexte novateur, l'UNICEF et les autres membres des Nations Unies ont pris l’initiative pour la première fois dans l’histoire de la coopération avec le Maroc d’initier un processus participatif pour l’élaboration du plan cadre d’assistance des Nations Unies (UNDAF) aboutissant à un plan d’action commun.  L’UNDAF, agrée avec le gouvernement du Maroc, couvre 5 domaines d’interventions :

1. Le renforcement de la qualité de l’éducation et de la formation.

2. L’amélioration de la santé et de l’état nutritionnel de la population, dont celle de la mère et de l’enfant.

3. Le développement socio-économique et la réduction de la vulnérabilité et des inégalités.

4. La consolidation de la gouvernance démocratique sensible au genre.

5. La protection de l’environnement, la prévention des catastrophes et la gestion des risques naturels et du changement climatique.

L’intervention propre à l’UNICEF comprend les 3 grands axes suivants en vue d’accompagner la réalisation d’un Maroc digne de ses enfants :
1- Accélération pour la réalisation des OMDs (composantes Sante et Education)

2- Mise en place d’un environnement protecteur (composantes Politiques Sociales et Protection)

3- Equité et décentralisation (composante développement local)
Un budget de plus de 32 millions de Dollars devra être mobilisé pour accompagner la réalisation de ces interventions.

La survie de l’enfant
Comprend deux sous-composantes : l’accès équitable aux soins de santé de la mère et de l’enfant et la nutrition de l’enfant. Le programme contribuera directement à réduire la mortalité des mères et des enfants dans deux régions qui restent en arrière dans la réalisation des OMD et à développer des politiques nationales de santé plus équitables, y compris la lutte contre le VIH/sida chez les enfants, adolescents et jeunes. Les axes stratégiques d’intervention seront l’approche droits humains, avec une emphase particulière sur le principe d’équité, le développement des capacités des professionnels des soins de santé pour une amélioration de la qualité des soins et de la gestion des programmes de santé maternelle et infantile au niveau central et dans les deux régions d’intervention, la prise en charge des enfants vulnérables ayant des troubles nutritionnels. 

L’éducation de base et le développement des adolescents 
Comprend deux sous-composantes : accès équitable à une éducation de qualité, en particulier pour les enfants vulnérables, et développement des adolescents. 
· L’éducation de qualité (préscolaire, primaire, collège, éducation formelle) verra la mise en place d’un système de qualité de l’enseignement scolaire, l’introduction d’approches et d’outils pédagogiques innovants (gestion pédagogique des établissements scolaires, rénovation des curriculums, notamment avec l’introduction de compétences psychosociales, soutien pédagogique et méthodes pédagogiques, particulièrement pour les enfants ayant des difficultés d’apprentissage, normes de qualité dans le cadre de l’école amie des enfants) et le renforcement des compétences des intervenants. Seront ciblés les enfants et adolescents les plus défavorisés et ayant des besoins spécifiques. 
· Le développement des adolescents se concentrera notamment sur le renforcement de la participation, le développement de compétences psychosociales ainsi que l’éducation non formelle, l’élaboration d’un projet personnel, l’accès aux services de protection, aux nouvelles technologies de l’information et de la communication et la pratique des sports et la culture. Cet investissement permettra une meilleure transition des étudiants vers le monde adulte.

La protection de l’enfant
Mettra l’accent sur le changement comportemental et social, et le renforcement des systèmes nationaux de protection de l’enfance. Le programme de protection de l’enfance aspire à créer un environnement protecteur, où filles et garçons, en particulier celles et ceux qui sont privés de leur environnement familial et communautaire, sont protégés des différentes formes de violence, d’abus et d’exploitation. Le programme ciblera ainsi l’appui aux capacités nationales pour promouvoir une approche globale alliant la prévention aux interventions de prise en charge. 

Développement local et droits des enfants et des jeunes
Les communes marocaines ont de larges attributions en matière de développement social et humain, et une part importante des problèmes des enfants, des adolescents et des jeunes trouvera en conséquence une réponse au niveau local, sur la base d’orientations nationales. Ce programme vise l’intégration des droits des enfants, des adolescents, des jeunes et des femmes, particulièrement les plus vulnérables, au niveau des politiques et des programmes des communes. Ce programme comprend deux sous-composantes : a) l’appui à la généralisation de la planification communale participative et sensible au genre; et b) la mise en œuvre de l’initiative « Communes amies des enfants et des jeunes » pour consolider et pérenniser les acquis de la planification 
Politiques sociales, suivi et évaluation
Ce programme vise appuyer les initiatives suivantes: a) l’institutionnalisation de l’analyse multidimensionnelle de la pauvreté des enfants en se basant sur les acquis du cycle 2007-2011; b) l’analyse du budget de l’État à la lumière des droits de l’enfant; c) l’identification et l’analyse des politiques de protection sociale afin d’assurer que ces dernières incluent des mesures spécifiques aux populations vulnérables, notamment les familles pauvres avec des enfants; d) l’appui à l’évaluation des politiques publiques par l’intermédiaire du support à la collecte et l’analyse des données; e) l’appui aux systèmes d’information et le renforcement des capacités nationales en matière d’évaluation.
Cross-sectoral 
le programme de pays sera appuyé par des actions transversales de plaidoyer permettant la communication régulière sur les enjeux relatifs aux droits de l’enfant non réalisés, dans le but d’assurer des changements positifs et mesurables au niveau des politiques publiques, des comportements et des normes sociales en faveur des enfants ainsi que  des actions transversales de gestion des connaissances et de suivi et d’évaluation permettant une planification basée sur les faits et des corrections programmatiques.
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La stratégie de partenariat de l’UNICEF au Maroc

Le bureau a conduit en 2010 une évaluation des partenariats à tous les niveaux. Les conclusions de cette étude ont permis d’établir un plan d’action pour tirer meilleur profit des partenariats existants et de les élargir aux acteurs jugés stratégiques. 
De manière générale, le Ministère des affaires étrangères et de la coopération coordonnera l’action menée avec les partenaires techniques, notamment les Ministères de l’éducation, de la santé, de l’intérieur, de la justice, de la jeunesse, du développement social et des finances. Les nouveaux partenariats stratégiques développés avec le Haut-Commissariat au plan, l’Observatoire national des droits de l’enfant, le Parlement, le Conseil supérieur de l’éducation, l’Observatoire Nationale de développement humain  et le Conseil National des droits de l’homme permettront une action en amont, pour une orientation politique globale. 
Un partenariat sera aussi développé avec la nouvelle délégation interministérielle aux droits de l’homme. D’autres actions seront introduites près du Conseil de la Jeunesse et de l’action associative, le Conseil Economique et Social, le Conseil de la Famille…
Les collectivités locales et les ONG continueront d’être des acteurs clefs dans la réalisation des droits, particulièrement ceux des plus vulnérables, qui sont marginalement touchés par les politiques nationales. Les médias, le secteur académique et le secteur privé verront leur rôle s’accroître, en particulier pour la gestion des connaissances, la communication et la mobilisation des ressources.
Une équipe passionnée

Les succès du programme de coopération et ses défis sont portés par une équipe passionnée de 27 staffs qui donne son appui au programme de coopération et contribue activement à l’édification d’un Maroc digne de ses enfants. 
Le staff de cinq nationalités différentes est à l’œuvre pour rendre meilleur le quotidien des enfants au Maroc. Par catégories, les professionnels nationaux viennent en tête avec 10 membres. Les professionnels internationaux sont au nombre de quatre. Ils sont appuyés dans leur travail par 8 assistants et assistantes réparties entre les sections des Opérations et des Programmes. Quatre chauffeurs permettent un déroulement normal des opérations sur le terrain. L’action de l’UNICEF au Maroc attire aussi depuis plusieurs années des volontaires de différents pays. Actuellement une volontaire des Nations Unies fait partie de l’équipe.



   Une coopération ouverte dans un contexte spécifique et évolutif





L’UNICEF, mandaté par l’Assemblée Générale des Nations Unies pour, en toutes circonstances, faire un plaidoyer large avec tous les acteurs à même de potentiellement influencer sur les droits de l’Enfant, souhaite profiter de la célébration du 22ème anniversaire de la Convention des Droits de l’Enfant pour partager avec vous ce dossier d’information décrivant les principaux défis auxquels doit faire face l’enfance et la jeunesse marocaines ainsi que des suggestions d’actions concrètes qui pourraient être mises en œuvre ou suivies et qui sont largement reprises dans le nouveau programme de coopération entre l’UNICEF et le Maroc pour le prochain cycle 2012 – 2016 dont la mise en œuvre débutera en janvier 2012.





La célébration de ce 22ème anniversaire coïncidera avec les élections législatives que connaitra le Maroc le 25 novembre. Le gouvernement qui sera constitué après ces élections sera certainement celui qui sera responsable de présenter le bilan final du Plan d’Action National pour l’Enfance, un Maroc Digne de ses Enfants 2006-2015. Ce plan d’action constitue un engagement du Maroc vis-à-vis de la communauté internationale qui avait adopté en 2000 le plan d’action pour un Monde Digne des Enfants. Ce plan d’action reprend les engagements et les résultats à obtenir pour chaque droit de l’enfant d’ici 2015. 





Aujourd’hui, le Maroc est considéré comme un pays à revenu intermédiaire (RNB/hab. estimé à 2 790 dollars). Des progrès notoires sont visibles dans différents domaines mais des contraintes dans la réalisation des droits des enfants, adolescents et jeunes, garçons et filles restent nombreuses et certains secteurs (sante, éducation, protection) présentent des taux en décalage avec les moyennes régionales. De plus, les disparités, principalement entre le milieu rural et le milieu urbain, mais plus encore entre les 20 % plus riches (qui disposent de 30 % du revenu national) et les 20 % plus pauvres (qui en disposent de 2 %) posent des défis majeurs.
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Chiffres clés 








11 millions d’enfants ont moins de 18 ans





TMM5 (pour 1 000 naissances vivantes): 38





Insuffisance pondérale (%, 2003 -2004 plus riches/moins riches): 3/15





Taux de mortalité maternelle (pour 100 000 naissances vivantes) : 110





Fréquentation scolaire dans le primaire (%, net garçons/filles, 2008) : 92/87





Taux d’enrôlement des filles rurales dans le secondaire : 16%


 


Utilisation de ressources en eau améliorées (%, 2008) : 81





Utilisation de services d’assainissement améliorés (%, 2008) : 69





Taux de prévalence du VIH chez les adultes (%) : 0,1





Enfants qui travaillent (%, mineurs âgés de 5 à 14 ans) : 8





Enfants abandonnés à la naissance% : 2





Enregistrement des naissances (% des enfants âgés de moins de 5 ans urbain/rural, 2000) :92/80

















68,4% en milieu urbain 





Taux net de scolarisation au secondaire collégial des filles âgées de 12 à 14 ans





16% en milieu rural





100%





69°% en milieu rural 





Mortalité infanto-juvénile





38°% en milieu urbain





Mortalité maternelle pour 100.000 naissances vivantes





148 en milieu rural





73 en milieu urbain 





Associer les jeunes et les adolescents au développement du pays en tant qu’acteurs positifs du changement demeure un grand défi pour la société marocaine








1

